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I.
PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES.

<B<D£Öä>$£5ä

Séance, le 2 août, à 8 heures du matin,
chez ni. Thurmann, Président.

Présents MM. Thurmann, président.

Pour Argovie Bolley, professeur, délégué.
» Bàle Merian ancien président.
» Berne Studer, ancien président.
» St-Gall Meyer, Daniel, délégué.
» Genève Pictet, professeur, délégué.
» Neuchâtel Coulon, Louis, délégué.
» Soleure Lang professeur, délégué.
» Thurgovie Kappeler ancien président.
» Vaud Lardy, ancien président.
» Zurich Ziegler-Pellis, ancien président.

Heer, professeur, délégué.

» le comité central Siegfried, questeur.

MM* X. Köhler et Bodenheimer, secrétaires ; Carraz, docteur

et Dupasquier, professeur, membres du Bureau annuel.
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1. M. le Président présente les comptes de M. le Questeur

pour 1852. M. Merian, membre de la Commission d'apurement,

annonce qu'à la séance générale il rapportera au nom
de cette commission dans un sens approbatif. Le Comité
décide qu'il appuiera ses propositions auprès de la Société.

(Voir aux pièces.)
2. Il est donné lecture du Rapport annuel de M. le

Bibliothécaire sur sa gestion. Le Comité approuve l'emploi du
chiffre de 504 fr. 92, accordé à l'exercice de 1852 ; il le maintient

pour l'exercice 1853 ; il autorise, en particulier, le

Bibliothécaire, à prélever une somme de 100 fr. pour compléter

l'ouvrage de Hübner en ce qui concerne les Lépidoptères

européens seulement. Ces décisions seront présentées à

l'approbation de la Société, en séance générale. (Voir aux
pièces.)

3. M. le Président annonce que le Gouvernement cantonnai

(Décision du Conseil-exécutif, en date du 22 avril) a fait don
à la Société d'une somme de 500 fr., qu'il a mise à la disposition

du Bureau annuel de Porrentruy (Lettre de la Direction
de l'Education, en date du 28 avril), pour contribuer à couvrir

les frais de réception locale. Le Bureau annuel a décidé

d'employer la moité de la somme ci-dessus pour frais locaux

proprement dits, et de bonifier la caisse de la Société de

l'autre moitié. M. le Président annoncera ce don à la séance

générale.
4. M. le Président présente la liste des candidats inscrits

conformément aux dispositions des statuts. (Voir aux pièces.)
Le Comité prend sur lui d'ajouter quelques noms à cette liste.

Il sera voté sur le tout à la première séance générale. —
M. le Président met sous les yeux du Comité la demande
d'admission comme membre honoraire de M. Girardin, secrétaire
de l'Académie de Rouen, et présente de nombreuses publications

de cet écrivain, envoyées en don. Les formalités n'ayant
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pas été remplies, la demande du candidat est renvoyée au

Comité central. — Le Comité ajoute à la liste des candidats M.
Grateloup de Bordeaux, présenté à la session précédente,

comme membre honoraire et relativement auquel, depuis

cette époque, il a été satisfait aux conditions des statuts.
5. Plusieurs propositions sont faites relativement au lieu

de réunion pour 1854. Après débat, la préférence se porte
sur St-Gall par des motifs de rotation fédérale. Le Comité

décide de présenter cette localité au vote de la Société à sa

première séance générale de même que la nomination du

président.
6. Après discussion il est arrêté que pour la présente

session, les sections seront constituées comme suit : \°
médecine et chirurgie ; 2° physique et chimie ; 3° géologie et

minéralogie ; 4° zoologie et botanique ; les trois premières
s'ouvriront le lendemain à 8 heures, la quatrième à 10 heures.
Cet ordre, qui apporte une légère modification à celui qui est

désigné dans les cartes de sociétaire, sera annoncé à la
première séance générale.

7. M. le Président présente un programme de l'ordre des

délibérations et communications pour les séances générales

et de section ; il est adopté, sauf que quelques communications

inscrites pour les sections sont assignées aux séances

générales.
8. M. le Président annonce qu'un dîner sera offert à la

Société par les habitants de Porrentruy dans l'ancienne
* Eglise du collège à 1 heure après-midi du présent jour.
MM. les sociétaires recevront également des cartes pour un

bal donné le soir du même jour à l'occasion de leur
présence.

9. Le Comité charge M. le Président de répondre le cas

échéant, aux compliments de bienvenue qui seraient adressés
à la Société.
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